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AUREA

Société anonyme au capital de 14 389 398 €

Siège social : 3, avenue Bertie Albrecht, 75008 Paris.

562 122 226 R.C.S. Paris.

Avis de réunion valant avis de convocation

Les actionnaires d’AUREA sont convoqués sur première convocation, le vendredi 27 juin 2008 à

10 heures au siège social, 3 avenue Bertie Albrecht, 75008 Paris, en assemblée générale mixte à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après :

Ordre du jour :

I. de la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

1°) Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ; quitus aux administrateurs ;
2°) Résultat de l’exercice et affectation ;
3°) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ;
4°) Approbation des conventions et engagements figurant dans le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements
réglementés ;
5°) Décision de versement des jetons de présence ;
6°) Nomination d’un nouvel administrateur ;
7°) Renouvellement des mandats de deux administrateurs ;
8°) Renouvellement de l’autorisation à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société.

II. de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

9°) Renouvellement de délégation de pouvoirs au Conseil d’administration d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme,
à une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes pour une nouvelle
période de dix-huit mois ;
10°) Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues ;
11°) Autorisation à conférer au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions de numéraire, avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise.

III. de la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

12°) Pouvoirs pour formalités.

Projet des résolutions :

I. Compétence de l’assemblée générale ordinaire :

PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux et quitus aux administrateurs)
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
du rapport de gestion du Conseil d'administration, du rapport spécial du président directeur général, du rapport spécial des commissaires aux comptes
sur ce rapport et du rapport général des commissaires aux comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2007 approuve, tels qu'ils lui ont été présentés,
les comptes de cet exercice se soldant par un bénéfice net comptable de 4.356.908,40 euros.
Elle approuve spécialement le montant des charges non déductibles (article 39-4 du Code général des impôts) et le montant d’impôts en résultant
mentionnés dans les comptes présentés par le Conseil d’administration.
L'assemblée approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.
Elle donne, en conséquence, aux administrateurs quitus de l'exécution de leur mandat pour l'exercice écoulé.

DEUXIEME RESOLUTION (Affectation du résultat)
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
du rapport de gestion du Conseil d’administration, décide d’affecter le bénéfice net comptable de 4.356.908,40 euros de la façon suivante :

— 217.846 € à la réserve légale
— le solde, soit 4.139.062,40 €, au poste Autres réserves

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Conformément à la loi, l'assemblée constate qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au titre des trois derniers exercices.

TROISIEME RESOLUTION (Approbation des comptes consolidés)
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l'exercice clos le
31 décembre 2007, approuve les comptes consolidés de cet exercice faisant ressortir un bénéfice net de 8,816 M€.

QUATRIEME RESOLUTION (Conventions réglementées)
L'assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prend acte du rapport spécial
établi par les commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés à l'article L. 225-38 du Code de commerce, et approuve lesdits
conventions et engagements séparément et notamment :

— Convention de trésorerie conclue entre la société AUREA et la société ECO-HUILE en 2007 ;
— Convention de trésorerie conclue entre les sociétés RECYCARBO et AUREA le 5 juillet 2006 ;
— Convention de trésorerie conclue entre les sociétés RULO et AUREA le 5 septembre 2006 ;
— Convention de trésorerie conclue entre les sociétés ROLL GOM et AUREA le 5 septembre 2006 ;
— Convention de management entre AUREA et la Cie Française ECO-HUILE conclue le 18 octobre 2004 ;
— Convention de domiciliation conclue entre les sociétés FINANCIERE 97 et AUREA le 30 août 2002 ;
— Convention d’assurance responsabilité civile et pénale des dirigeants conclue et postérieurement étendue entre les sociétés TOMBSTONE
FRANCE et AUREA.

CINQUIEME RESOLUTION (Versement de jetons de présence)
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration, décide d’allouer aux administrateurs de la société un montant annuel de 100 000 € à titre de jetons de présence,
pour l’exercice en cours et l’exercice 2007. Il incombera au conseil d’administration de répartir librement cette somme entre ses membres.

SIXIEME RESOLUTION (Nomination d’un nouvel administrateur)
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration, nomme M. Harald Kaiser en qualité d’administrateur pour une durée de six années prenant fin à l’issue de
l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2013.

SEPTIEME RESOLUTION (Renouvellement des mandats de deux administrateurs)
L'assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration, constatant que les mandats d'administrateurs de :

— La société Financière 97, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro B 384 723 921 , dont le siège social est situé 3, avenue Bertie Albrecht
75008 PARIS, et de
— M. Joël Picard,

sont arrivés à leur terme, décide de les renouveler pour une durée de six années, qui viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale appelée à
statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013.

HUITIEME RESOLUTION (Renouvellement de l’autorisation donnée au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société)
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, de son rapport spécial sur les opérations réalisées dans le cadre du
programme de rachat d’actions propres 2007/2008 en cours et du descriptif du nouveau programme de rachat 2008/2009 envisagé qui lui est annexé,
rapport spécial et descriptif, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise le Conseil
d’administration, conformément aux dispositions de l’article L 225-209 du Code de commerce à acheter ou vendre des actions de la Société dans le
cadre de la mise en oeuvre d’un programme de rachat d’actions.
L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition
de blocs d’actions. Ces moyens incluent l’utilisation de tout instrument financier dérivé négocié sur un marché réglementé ou de gré à gré ou la remise
d’actions par suite de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un
bon ou de toute autre manière soit directement soit par l’intermédiaire d‘un prestataire de services d’investissements. La part maximale du capital
acquise ou transférée sous forme de blocs pourra atteindre la totalité du programme. Ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris
lors des périodes d’offre publique sur le capital de la Société, dans le respect de la réglementation en vigueur.
Le prix maximum d’achat d’une action est de 30 € par action.
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, l’assemblée
générale délègue au Conseil d’administration le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la
valeur de l’action.
Le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra excéder 10% du nombre total des actions composant le
capital social à la date de la présente assemblée générale, étant précisé que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et
de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social.
Au 31 décembre 2007, la Société détenait, parmi les 11 991 165 actions composant son capital social, directement 72 597 actions. Sur cette base, le
nombre maximal d’actions que la Société serait susceptible de racheter s’élève à 1 126 519 actions et le montant maximal qu’elle serait amenée à
débourser pour acquérir ces actions s’élève à 33.795.570 €.
Ce programme de rachat d’actions aura pour objectif :

— l’animation du marché du titre et sa liquidité au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte déontologique de l’Association Française
des Entreprises d’Investissement reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers, ou
— la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport,
ou
— la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion,
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, ou
— la mise en oeuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société aux membres du personnel salarié de la Société ou de certains d’entre
eux, dans le cadre des dispositions des articles L 225- 177 et suivants du Code de commerce, ou
— l’attribution gratuite d’actions aux membres du personnel salarié de la Société ou de certaines catégories d’entre eux dans le cadre des
dispositions des articles L 225-197-1 du Code de commerce, ou
— l’attribution ou la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de leur entreprise et de la mise en oeuvre
de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L 443- 1 et suivants du Code du travail, ou
— l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, dans la limite maximale légale de 10% du nombre total des actions composant le capital
social, par période de vingt-quatre mois,sous réserve de l’adoption de la huitième résolution ci-après.
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Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la
réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.
Les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende.
La présente autorisation est conférée pour une période de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée ou jusqu’à la date de son renouvellement
par une Assemblée générale ordinaire avant l’expiration de la période de dix-huit mois susvisée.
Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, en vue de décider et effectuer la mise en oeuvre de la présente
autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tous
ordres de bourse, conclure tous accords en vue de la tenue des registres d’achat et de ventes de titres, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité
des Marchés Financiers, remplir toutes autres formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.
L’assemblée générale prend acte que l’autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 25 juin 2007 est devenue caduque à la date du 27 juin 2008.

II. Compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

NEUVIEME RESOLUTION (Renouvellement de la délégation de pouvoirs au Conseil d’administration d’émettre des valeurs mobilières donnant
accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories
de personnes)
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et
conformément aux dispositions des articles L. 225-192-2 et L. 225-138 du Code de commerce :

— Délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions ordinaires de la Société
ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la société, au profit des
catégories de personnes ci-après définies, et dont la libération pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;
— Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé
à 50.000.000 €, ce montant s’imputant comme prévu à la dixième résolution adoptée par l’assemblée générale du 25 juin 2007, aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ;
— Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre dans le
cadre de la présente résolution au profit des catégories de personnes suivantes :
1. des sociétés d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective investissant dans le secteur du développement durable, à des
compagnies d’assurance (nord américaines, de l’Union européenne et suisses) ou des groupes ayant une activité opérationnelle dans ces secteurs,
de droit français ou étranger et dont le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur
à quinze par émission,
2. des actionnaires des sociétés acquises par la Société ;
— Décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles
L. 225-136 et R. 225-119 du Code de commerce ;
— Délègue au Conseil d’administration le soin de fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories et le nombre de titres à attribuer à
chacun d’entre eux ;
— Constate et décide que cette délégation emporte au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à émettre renonciation par les actionnaires
à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;
— Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, dans les conditions fixées par la loi et par les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques
des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement
rétroactive des titres ou valeurs mobilières à émettre, leur mode de libération, ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des bons ou
les modalités d’échange, de conversion, de remboursement, ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital
dans les limites prévues par la présente résolution ;
— Décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux émissions de valeurs mobilières susvisées conduisant à l’augmentation de capital,
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative
des statuts ;

Plus généralement, l’assemblée générale décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs à l’effet de :
— Déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs mobilières,
— Suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois mois,
— Procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions,
— Assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital de la Société et ce, en conformité avec
les dispositions légales et réglementaires,
— Prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation des valeurs mobilières ainsi émises.

L’assemblée générale décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet, est valable pour
une durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée.
DIXIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-
détenues)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de
l’article L 225-209 du Code de commerce à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, par annulation d’actions que la Société détient ou qu’elle
pourrait détenir par suite d’achats réalisés dans le cadre de ce même article.
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour
réaliser, sur ses seules décisions cette réduction du capital, dans la limite de 10%, par périodes de vingt-quatre mois, du nombre total des actions
composant le capital social existant à la date de l’opération, en arrêter le montant, imputer la différence entre la valeur de rachat des titres et leur valeur
nominale sur tout poste de réserves ou primes, modifier consécutivement les statuts et accomplir toutes formalités nécessaires.
Cette autorisation est conférée pour une période de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée ou jusqu’à la date de son renouvellement
par une assemblée générale extraordinaire avant l’expiration de la période de dix-huit mois susvisée.

ONZIEME RESOLUTION (Délégation au Conseil d’administration en vue d’une augmentation de capital réservée aux salariés dans le cadre des
articles L 443-1 et L 443-5 du Code du travail)
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L 225-129-6, L 225-138 et L 225-138-1 du Code de commerce et des articles L.443-1 et L
443-5 du Code du travail:

— Délègue au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider, s’il le
juge opportun et sur ses seules décisions, l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses seules délibérations, par émission
d’actions ordinaires à souscrire en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise institué sur l’initiative de la Société ;
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— Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation est
fixé à 431 682 €, ce montant s’imputant sur le montant du plafond global prévu à la neuvième résolution ci-dessus ;
— Décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles
à émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan d’épargne entreprise de la Société ;
— Décide que le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d'administration en vertu de la présente délégation sera déterminé dans
les conditions prévues à l’article L 443-5 du Code du Travail ;
— Décide que le Conseil d’administration, aura tous pouvoirs à l’effet :

a) d’arrêter l’ensemble des modalités de la ou des opérations à intervenir ;
b) de constater l’augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution de la présente autorisation ;
c) de modifier les statuts en conséquence et, plus généralement, faire le nécessaire ;

— Décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir, à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée, toute délégation antérieure
ayant le même objet, est valable pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.

III. Compétence de l’assemblée générale ordinaire :
DOUZIEME RESOLUTION (Pouvoir pour formalités)
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal des présentes délibérations pour faire toutes déclarations
et accomplir toutes formalités d’enregistrement, dépôt et autres prévues par la loi.

____________

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit portée à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscriptions de
projets de résolutions présentées par les actionnaires.
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales devront être envoyées, dans
les conditions prévues par l’article R 225-73 du Code de commerce, au siège social, par lettre recommandée avec accusé de réception jusqu’au vingt
cinquième jour calendaire avant la date fixée pour la tenue de l’assemblée générale. Toute demande d’inscription doit être accompagnée d’une attestation
d’inscription en compte.
L’examen, par l’assemblée générale, du projet de résolutions déposé dans les conditions ci-dessus exposées, est subordonné à la transmission, par les
auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré
précédant l’assemblée à zéro heure (heure de Paris), conformément aux dispositions de l’article R 225-71 du Code de commerce.
Le texte des résolutions nouvelles présentées par les actionnaires par suite de leurs demandes éventuelles d’inscription à l’ordre du jour de ces résolutions
dans les délais légaux sera diffusé au BALO, dans un journal financier à grand tirage, sur le site de l’AMF et sur le site Internet de la Société.
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut participer à cette assemblée générale sur simple justification de son identité.
Toutefois, conformément à l’article R 225-85 du Code de commerce, seront seuls admis à y assister, à s'y faire représenter ou à voter par correspondance
les actionnaires qui auront au préalable justifié de cette qualité :
- en ce qui concerne leurs actions nominatives, par l'inscription de ces actions à leur nom en compte nominatif pur ou administré ;
- en ce qui concerne leurs actions au porteur, par leur inscription ou leur enregistrement comptable dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs
intermédiaires financiers habilités et constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers et annexée au formulaire de vote par
correspondance, à la procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté
par l’intermédiaire inscrit.
Ces formalités doivent être accomplies au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
Les actionnaires désirant assister à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
- les actionnaires nominatifs pourront en faire la demande directement à l’établissement bancaire désigné ci-dessous ;
- les actionnaires au porteur devront demander à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leurs comptes-titres qu’une carte d’admission leur
soit adressée par l’établissement bancaire désigné ci-dessous au vu de l’attestation de participation qui aura été transmise à ce dernier.
Les actionnaires souhaitant assister à l’assemblée et n’ayant pas reçu leur carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure,
heure de Paris, devront présenter une attestation de participation délivrée par leur intermédiaire financier habilité conformément à la réglementation.
Conformément aux dispositions légales en vigueur, un formulaire de vote par correspondance sera remis ou adressé à tout actionnaire qui en aura fait
la demande.
Cette demande devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou déposée au siège social. Elle devra parvenir à la Société au plus
tard six jours avant la date de réunion.
Les actionnaires ne souhaitant pas assister personnellement à l’assemblée générale et désirant être représentés devront :
a) pour les actionnaires nominatifs, renvoyer le formulaire de pouvoirs qui leur sera adressé avec l’avis de convocation, à l’établissement bancaire
désigné ci-dessous,
b) pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leurs comptes-titres, un formulaire de pouvoirs et le
lui rendre complété, l’intermédiaire habilité se chargeant de la transmission de ce formulaire accompagné de l’attestation de participation, à l’établissement
financier désigné ci-dessous.
Les formules de pouvoir ou de vote par correspondance, devront être reçues par l’établissement bancaire désigné ci-dessous au plus tard le troisième
jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, pour être prises en considération.
Tout actionnaire ayant déjà retourné son formulaire de pouvoirs ou son formulaire de vote par correspondance ou ayant demandé sa carte d’admission
ou une attestation de participation peut céder tout ou partie de ses actions jusqu’au jour de l’assemblée.
Toutefois, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris précédant l’assemblée, l’intermédiaire financier habilité
teneur de compte notifie la cession à la Société ou à l’établissement financier désigné ci-dessous et fournit les éléments afin d’annuler le vote ou de
modifier le nombre d’actions et de voix correspondant au vote.
Aucun transfert d’actions réalisé après le troisième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris précédant l’assemblée, quel que soit le moyen utilisé, ne sera
notifié ou pris en compte, nonobstant toute convention contraire.
Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette assemblée, et de ce fait aucun site visé à l’article R
225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.
L’établissement bancaire chargé du service financier de la Société est le suivant :
Natixis, services financiers Emetteurs, 10-12 avenue Winston Churchill, 94677 Charenton le Pont.

Le Président du Conseil d’administration
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